COMMSSION DES DROITS DE L’HOMME
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VOTE:

Point 14: Groupes et individus spécifiques: 

a) Travailleurs migrants;

b) Minorités;

c) Exodes de masse et personnes déplacées;

d) Autres groupes et individus vulnérables.

E/CN.4/2005/l.59: Le projet de proposition présenté par la Pologne a soulevé le problème du VIH-SIDA, et exprimé les inquiétudes des co-auteurs quant à la situation des femmes et des jeunes filles, plus affectées par le virus. Ces deux groupes de personnes courent plus de risques d’être infectés, surtout en Afrique, où les jeunes femmes entre 15 et 24 ans sont trois fois plus exposées. Le représentant a souligné l’importance de se concentrer sur les enfants et les femmes, et espère que le projet sera adopté sans amendement comme l’année passée. 

La Chine a présenté un amendement, soulignant qu’une résolution sur le VIH était importante, mais que le document omettait quelques points. Elle n’a parlé que des droits de l’enfant lorsqu’elle a mentionné qu’il fallait prendre en compte leurs besoins présents et futurs. 

 Les USA ont souligné l’importance de retarder les relations sexuelles chez les jeunes, et d’utiliser des préservatifs. 

Item 17: Promotion et Protection des droits de l’homme:

a) Statuts des engagements internationaux sur les droits de l’homme;

b) Défenseurs de sdroits de l’homme;

c) Information et Education;

d) Science et Environnement.

E/CN.4/2005/L.73: Cuba a parlé de la nécessité de promouvoir un ordre international démocratique et égalitaire. Il a insisté sur l’importance de l’éducation pour tous, du dialogue entre les différentes civilisations, de l’accès à la culture et de l’éradication de l’analphabétisme. 

E/CN.4/2005/L.77: le Luxembourg, au nom de l’Union Européenne, a soulevé le problème de la peine de mort. Le représentant a promu l’abolition de cette sentence. Il a ajouté que dans les pays où elle était encore maintenue, elle ne devait pas être appliquée aux personnes de moins de 18 ans, à celles souffrant de handicaps, aux femmes enceintes ni à celles ayant des enfants à charge. 

L’Inde a indiqué que dans ce pays, la peine de mort était rare et inappliquées aux enfants ni aux femmes enceintes. 
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Point 19: services consultatifs et coopération technique dans le domaine des droits de l’homme. 
E/CN.4/2005/L.83: Les Pays-Bas, au nom de l’UE, ont évoqué la situation au Cambodge. Le représentant s’est concentré sur les droits des enfants et des femmes. Il a dit que le travail des enfants devait être éliminé, et que le pays devait être attentif aux droits de l’enfant et à la justice juvénile.  
E.CN.4/2005/L.90: Le représentant de la Suisse a parlé de la situation au Népal, où des écoliers sont souvent enlevés par des groupes armés. Le Burundi et le Sierra Leone ont souligné les progrès faits depuis l’année passée, tandis que le Népal a confirmé son engagement par rapport à la résolution. 
